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PRÉFACE

Le 27 octobre 1992, à l'occasion de la Semaine du
désarmement, le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies a publié un rapport intitulé "Nouvelles dimen
sions de la réglementation des armements et du désarmement
dans la période de l'après-guerre froide"*. L'évolution de la
situation internationale a ouvert de nouvelles perspectives de
désarmement alors même que surgissaient des problèmes
inédits.

En présentant son rapport, le Secrétaire général a fait
remarquer que la fin de la bipolarisation, loin d'ôter au besoin
de désarmement, y avait sans doute ajouté. Il a souligné que Je
désarmement faisait partie intégrante de la diplomatie préven
Uve, du rétablissement, du maintien et de la consolidation de la
paix, quatre domaines d'intervention pour la communauté
internationale qu'il avait précédemment examinés dans son
rapport intitulé "Agenda pour la paix"**.

On trouvera ci-après le texte du rapport du Secrétaire
général, auquel ont été annexés des éléments d'information
relatifs au désarmement et aux efforts de maftrise des
armements.

* AlC.1I4717.

** N47/277-S/24111 , en date du 17 juin 1992. Cerapport
est paru comme publication des Nations Unies (DPII1247).
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INTRODUCTION

1. Rares sont les aspects de la vie internationale qui, au .
cours des dernières années, ont subi d'aussi profonds change
ments que les questions de la réglementation des armements et
du désarmement. Il y a une dizaine d'années, les négociations
dans ce domaine étaient caractérisées par la tension et l'acri
monie. Chacun de nous se souvient de cette époque marquée
par une inquiétude généralisée devant l'accélération alarmante
de la course aux armements, notamment de la course aux arme
ments nucléaires, et l'augmentation préoccupante des dépen
ses militaires dans le monde entier. La situation est aujourd'hui
radicalement différente. Des progrès notables ont été réalisés
dans un certain nombre de domaines importants du désarme
ment. La structure politique internationale tout entière est en
cours de transformation. Le monde est devenu un peu plus sûr
mais considérablement plus complexe. Le nouveau climat
international a créé de nouvelles perspectives pour la poursuite
du désarmement, en même temps qu'il lance de nouveaux
défis. Il est évident que la communauté internationale devrait
revoir et modifier un grand nombre de tâches qu'elle exécutait
et des méthodes qu'elle appliquait.

2. Il était normal, tout récemment encore, de considérer
le désarmement comme une sorte de vision utopique dont la
réalisation était confortablement reléguée dans un avenir loin
tain. Maintenant que l'on procède à des réductions effectives
d'armements, il est devenu courant dans certains milieux de
considérer le désarmement comme un aspect de la guerre
froide qui ne concerne plus directement les besoins de la com
munauté internationale en matière de sécurité. Je réfute énergi
quement cette thèse.
3. La célébration de la Semaine du désarmement m'offre
l'occasion d'examiner les questions complexes de désarme
ment et de sécurité internationale. Je concentrerai mon atten
tion sur celles qui, à mon avis, revêtent une importance
capitale.

3
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4. Tout d'abord, je suis fermement convaincu que le
moment est venu d'intégrer de manière pratique les questions
relatives au désarmement et à la réglementation des armements
dans la structure plus large de l'agenda pour la paix et la sécu
rité internationales. Le désarmement a longtemps été perçu
comme un sujet relativement distinct, exigeant la mise en place
d'un cadre organisationnel séparé. Il nous faut maintenant
reconnaître qu'il fait partie intégrante des efforts déployés sur
le plan international pour renforcer la paix et la sécurité inter
nationales. Les problèmes dans ce domaine ne peuvent être
résolus qu'en corrélation avec d'autres questions d'ordre poli
tique et économique, tandis que des solutions à ces dernières
sont souvent trouvées en corrélation avec les mesures de désar
mement.
5. Deuxièmement, il est maintenant nécessaire de procé
der à une mondialisation du processus de maîtrise des arme
ments et de désarmement. Il est indispensable que tous les Etats
participent au processus de désarmement et qu'ils donnent un
contenu pratique à leurs intentions déclarées. La mondialisa
tion du processus de désarmement exige une approche globale,
multidimensionnelle et non compartimentée.
6. Et, en troisième lieu, nous devons tirer avantage des
succès du passé en matière de réglementation et de réduction
des armements et relancer le processus. Des progrès remarqua
bles ont été accomplis en ce qui concerne la réduction des
armes stratégiques et nucléaires. D'importantes avancées vers
la paix ont été faites en Amérique latine, en Afrique et en Asie.
Dans la région du monde la plus fortement armée, l'Europe, le
processus de désarmement classique s'accélère. Le Traité sur
la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) a recueilli à ce
jour l'adhésion de 154 Etats. L'interdiction complète des armes
chimiques devient enfin réalité. Il faut encourager et renforcer
ces tendances importantes.
7. Ces trois concepts - intégration, mondialisation et
revitalisation - peuvent constituer les fondements d'un effort
international accru dans le domaine du désarmement et de la
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réglementation des armements. Aucune de ces notions n'est
véritablement nouvelle. Elles retiennent toutes trois depuis des
années l'attention de nombreux chercheurs et théoriciens. Ce
qui est nouveàu, c'est que ces objectifs peuvent maintenant être
atteints, sous réserve que nous prenions des mesures concer
tées et ciblées avec précision.

5

Li:.••.•: _----------- _

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



1. INTÉGRATION. LE DÉSARMEMENT
DANS LE NOUVEL ENVIRONNEMENT

INTERNATIONAL

8. On aconsacré ces dernières années beaucoup de temps
et d'énergie à la mise au point de règles et de teclmiques de
négociation. De ce fait, il est parfois difficile de ne pas perdre
de vue les objectifs plus larges, et notamment les liens existant
entre le désarmement et la réglementation des armements,
d'une part, et les processus politiques qui façonnent le compor
tement de la communauté internationale, d'autre part. Il est
pourtant indispensable de tenir compte de ces liens pour pro
gresser à la fois dans le domaine du désarmement et dans la
mise en place d'un nouveau système de sécurité internationale.

9. Bien que l'on ait réussi à réduire quelque peu les arse
naux et les dépenses militaires et armements excessifs" le dan
ger n'est pas écarté: la menace des -armes de destruction
massive reste préoccupante; le risque de prolifération des
armements, qu'il s'agisse d'armements nucléaires, chimiques,
biologiques ou classiques, n'a pas disparu; le commerce des
armes reprend de la vigueur et les dépenses militaires sont
encore, dans nombre de régions du monde, excessives compte
tenu des besoins non satisfaits.

10. Nous avons aujourd'hui une possibilité réelle de lan
cer un processus de désarmement mondial. Celui-ci devrait
être étroitement coordonné avec les efforts déployés dans d'au
tres domaines et considéré comme faisant partie intégrante du
réseau plus vaste des relations internationales de coopération
visant à garantir la sécurité de toutes les nations. Le désarme
ment, l'organisation d'un nouveau système de relations inter
nationales et l'amélioration des conditions économiques
devraient être considérés comme des mesures complémentai
res qu'il faudrait, dans la mesure du possible, mettre en œuvre
de manière coordonnée. Cette nécessité apparaît plus claire-

6
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ment lorsqu'on examine les efforts que l'ONU déploie à
l'heure actuelle pour régler leJ conflits régionaux.

11. Dans mon rapport intitulé "Agenda pour la paix",
j'examine l'évolution des activités de l'Organisation mondiale
dans trois domaines spécifiques du règlement dcs conflits - la
diplomatie préventive, le rétablissement de la paix et le main
tien de la paix -, de même qu'cn ce qui concerne les nou
veaux défis à relever pendant la période de consolidation de la
paix. Après les conflits, chacun de ces domaines a ses exigen
ces propres. Tous peuvent être étayés et renforcés par des
mesures concrètes de réglementation des armements et de dés
armement. Il existe, en bref, un parallèle constructif entre le
règlement des conflits et le désarmement, qui en fait sont indis
sociables. De l'efficacité dont nous ferons preuve dans le main
tien de la paix et de la sécurité internationales, par le biais de la
diplomatie préventive, du rétablissement de la paix, du main
tien de la paix et de la consolidation de la paix, dépendra l' éten
due des progrès que réalisera la communauté internationale
dans la mise en œuvre de mesures concrètes de désarmement,
grâce auxquelles il sera possible de réduire sensiblement les
arsenaux et les dépenses militaires.

12. Dans le contexte des opérations de maintien et de
consolidation de la paix notamment, la limitation des arme
ments peut jouer un rôle important. Dans des secteurs comme
les hauteurs du Golan ou dans des pays comme El Salvador, le
Cambodge ou l'Angola, pour n'en citer que quelques-uns, les
forces de maintien de la paix des Nations Unies ont appris com
ment il fallait procéder pour inspecter les armements et surveil
ler le retrait des troupes ou les zones de dégagement. Les
tendances actuelles montrent que ce type d' activité va se déve
lopper. L'introduction d'éléments liés à la maîtrise des arme
ments dans des règlements réalisés sous l'égide de l'ONU peut
contribuer dans une très large mesure à promouvoir les activi
tés de consolidation de la paix dans des pays dévastés depuis de
longues années par la guerre civile. Que peut-il y avoir de plus
proche du véritable esprit de désarmement que de démobiliser
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des dizaines de milliers de soldats, de neutraliser leurs arme
ments et de mettre au point de nouvelles techniques pour enle
ver les millions de mines terrestres qui menacent la vie de civils
illilocents dans les anciennes zones de combat?

13. Il existe un autre domaine du règlement des conflits où
l'application de mesures de désarmement pourrait s'avérer
nécessaire, celui de l'imposition de la paix. Les procédures de
désarmement et d'inspection jouent un rôle concret dans la
mise en œuvre de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécu
rité, en date du 3avril 1991, concernantl'!raq. Le personnel des
Nations Unies a été directement associé à la réalisation d'im
portants progrès en ce qui concerne l'application de mesures de
désarmement. L'application de telles mesures dans le cadre de
l'imposition de la paix est tout à fait différente du processus de
désarmement par la négociation auquel plusieurs Etats et élé
ments de la communauté internationale travaillent depuis des
années. Il ne faut pas confondre les deux démarches, même s'il
peut exister certains chevauchements conceptuels en ce qui
concerne les procédures d'inspection et de neutralisation des
armements. J'espère vivement que la communauté mondiale
ne sera plus confrontée à la guerre comme elle l'a été récem
ment dans la région du golfe Persique. Mais prenons la décision
que, face à de graves violations des accords de désarmement ou
à d'autres menaces contre la paix, l'Organisation sera prête à
agir conformément aux responsabilités qui lui incombent en
vertu de la Charte.

8
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II. MONDIALISATION. RENFORCEMENT
DE L'APPROCHE MULTILATÉRALE

14. L'évolution des relations entre les deux principales
puissances militaires, la Fédération de Russie et les Etats-Unis
d'Amérique, est remarquable. A une période d'affrontement,
d'hostilité et de méfiance a succédé un esprit de coopération
qui leur a permis de conclure des accords de désarmement de
grande importance et de renforcer leur confiance mutuelle.
Chacune a ainsi pu prendre unilatéralement des mesures de
désarmement nucléaire de grande portée - notamment dans
le domaine des armes nucléaires tactiques -, ce qui augure
bien du rôle important que jouent les mesures de confiance
dans la mise en place du nouveau système de sécurité interna
tionale. De telles mesures ne devraient pas être du domaine
exclusif de ces deux nations. Nous devons faire le maximum
d'efforts pour créer, dans d'autres régions du monde, les condi
tions qui permettront à un plus grand nombre d'Etats de pren
dre des engagements analogues; c'est ce que certains appellent
le désarmement par l'exemple mutuel ou par des mesures uni
latérales réciproques. De telles mesures, qui sont en soi extrê
mement utiles et souhaitables, constituent une première étape
importante de la mondialisation du processus de désarmement.

15. L'objectif est d'élargir les efforts de désarmement
pour y inclure non seulement les accords bilatéraux mais égale
ment les arrangements multilatéraux dans le cadre d'un proces
sus mondial auquel tous les Etats seraient associés. L'argument
selon lequel les principales puissances militaires devraient être
les premières à désarmer est trop souvent invoqué par certains
Etats pour éviter de prendre des mesures de désarmement
concrètes; cet argument n'est plus valable. Il est possible
aujourd'hui de réduire et de réglementer les armements sans
mettre la sécurité nationale en danger. De telles mesures pour
raient être appliquées à différents niveaux - mondial, régio
nal et sous-régional.

9
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l, 16. Je me félicite de l'intérêt croissant manifesté par de
nombreux Etats pour la mise au point d'approches régionales
de la limitation des armements et du' renforcement de la
confiance. Il faut encourager cette tendance. Fondamentale
ment, il appartient aux Etats de décider quel type de réglemen
tation des armements leur semble le plus rationnel, compte tenu
des conditions locales. Les propositions adoptées dans une
région ou une sous-région ne sont pas nécessairement applica
bles àune autre. En même temps, on peut imaginer que l' adop
tion d'approches régionales peut renforcer de nom breuses
manières le processus de réduction des armements à l'échelle
mondiale. Les organisations régionales et sous-régionales peu
vent contribuer à la mondialisation du désarmement, tant en
coopérant les unes avec les autres qu'en coopérant avec l' Orga
nisation des Nations Unies.

17. A l'échelle régionale par exemple, il est évident
qu'une grande attention doit être accordée à la question de la
course aux armements classiques. Pendant des années, les
efforts ont visé essentiellement à enrayer la course aux arme-
ments nucléaires et àadopter des mesures concrètes de désar~

mement nucléaire. De ce fait, on n'a pas suffisamment prêté
attention aux effets hautement déstabilisants, pour la sécurité
régionale et sous-régionale, des transferts d'armes classiques,
dont l'ampleur a dépassé de beaucoup les besoins légitimes des
Etats en matière de sécurité. L'accumulation incessante d' ar
mements par les Etats n'est pas seulement un signe de tension
politique, elle peut également causer et aggraver ce type de ten
sion et augmenter les risques de conflit. Les effets néfastes de
ces transferts d'armes sur la sécurité et la stabilité régionales
continuent de se faire sentir aujourd'hui; on mentionnera
notamment la poursuite des transferts d'armes vers des zones
instables comme le Moyen-Orient, qui reçoit plus de 30 %des
importations mondiales d'armements.

18. Je suis convaincu que les organisations internationales
peuvent servir plus efficacement de cadre àdes débats sérieux
de caractère interrégional. Les organisations internationales en

10
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général et les organismes des Nations Unies en particulier peu
vent jouer un rôle beaucoup plus actif dans la mondialisation
du désarmement.

11
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III. REVITALISATION. CONSTRUIRE
SUR LA BASE DES ACQUIS DU PASSÉ

19. Afin de parvenir à un désarmement véritable, nous
devons édifier un nouveau système de sécurité internationale
qui tienne compte des formes nouvelles d'insécurité et des
complexités de l'instaUration de la paix internationale. Pour
être viable, ce système devra inspirer suffisamment confiance
aux Etats pour les convaincre qu'ils n'ont plus besoin de dispo
ser ct' importantes quanti tés d'armes. Cette confiance les incite
rait à réduiré considérablement leurs arsenal:lx et à réduire
d'autant leurs dépenses militaires.
20. La guerre froide n'a pas permis à la cause du désarme
ment et de la limitation des armements de progresser aussi loin
qu'elle l'aurait dû mais elle a laissé un héritage important, sous
la forme d'un système d'accords et de traités. Ces instruments
offrent un cadre solide pour promouvoir aujourd'hui le proces
sus de désarmement et de limitation des armements. C'est ainsi
que Il accords multilatéraux mondiaux, 14 accords multilaté
raux régionaux importants et 16 accords bilatéraux entre les
Etats-Unis et la Fédération de Russie sont actuellement en
vigueur. Ce ne sont pas là des chiffres négligeables - surtout
si l'on considère que ces instruments couvrent une large
gamme de questions, allant des armes de destruction massive et
des armes classiques aux mesures de confiance. Ils constituent
une base solide sur laquelle nous devons nous appuyer, mainte
nant que les conditions sont plus propices à des progrès dans ce
domaine.

A. Armes de destruction massive

21. Cette catégorie d'armes a toujours figuré au premier
rang des préoccupations et c'est encore le cas aujourd'hui. Au
cours des années, les efforts de la diplomatie ont tendu essen
tiellement à réduire et, chaque fois que possible, à éliminer ce
type d'armes, à freiner leur prolifération parmi les Etats et à
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éviter leur déploiement dans certaines zones internationales
comme l'espace, les fonds marins et l'Antarctique.

22. Nous sommes enfin sur le point d'enregistrer des pro
grès historiques. Le processus de désarmement nucléaire s'ac
célère, du moins en ce qui concerne les Etats-Unis et les Etats
de l'ex-Union soviétique. D'ici à la fin de la décennie, les mis
siles balistiques intercontinentaux à ogives multiples seront
peut-être une arme du passé et la catégorie des armes nucléaires
tactiques sera considérablement réduite, sinon totalement éli
minée. L'ampleur des limitations des armes nucléaires dont
sont convenues ces deux grandes nations est absolument
impressionnante, comme le montrent les simples statistiques.
Le Traité START de 1991* ramènera le nombre total d'ogives
nucléaires à longue pQrtée détenues dans les arsenaux des
Etats-Unis à 8550 environ, contre 12 640 en 1990. La Fédéra
tion de Russie conservera 6 160 ogives environ, au lieu des
Il 000 que détenait l'ex-Union soviétique en 1990. Après que
l'accord auquel les deux pays sont arrivés en juin dernier se
sera traduit par un traité, les Etats-Unis se retrouveront à la fin
du siècle avec 3 500 ogives, et la Fédération de Russie avec
3000, ce qui représenterait une réduction d'environ 70 % au
cours de la présente décennie.

23. Maintenant que les réductions ont commencé, un cer
tain nombre de questions prennent de l'importance: Comment
faire pour que les réductions envisagées conduisent à des
réductions encore plus poussées? Quand le processus de négo
ciation sera-t-il élargi de façon à inclure d'autres Etats dotés de
l'arme nucléaire? Et les parties, après avoir déjà sérieusement
restreint leurs programmes de perfectiOlmement qualitatif,

>1< Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques sur la réduction et la limitation
des armements stratégiques offensifs, signé le 31 juillet 1991.

13
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finiront-elles par se mettre d'accord pour cesser purement et
simplement les essais nucléaires?
24. L'objectif de la communauté internationale ne saurait
être rien de moins que l'élimination totale des armes nucléai
res. Il lui faudra sans doute du temps pour y parvenir. On ne
peut pas tirer un trait sur l'invention de la technologie
nucléaire, et toutes sortes de questions délicates - y compris
des questions de stabilité et de vérification - demandent àêtre
soigneusement pesées. Je suis convaincu, néanmoins, que tant
que les armes nucléaires n'appartiendront pas à une époque
révolue il ne sera pas possible de se prémunir contre la multipli
cité des risques que ces armes font courir à l' humanité.
25. Dans cette perspective, une interdiction complète des
essais nucléaires représenterait un pas important dans la voie
de l'élimination de toutes les armes nucléaires. Le meilleur
moyen de répondre à la détermination dont les deux grandes
puissances font preuve en continuant de réduire de façon spec
taculaire leurs arsenaux nucléaires et aux efforts que poursuit la
communauté internationale pour empêcher la prolifération des
armes nucléaires serait d'aller au-delà de la mesure annexe
consistant à cesser de perfectionner ces armes et de mettre un
terme aux essais nucléaires. On observe depuis quelques
années une tendance à la baisse du nombre d'essais annuel,
dont
:1 convient de se féliciter. En deux ans seulement, de 1987 à
1989, ce nombre est tombé de 47 à27. De nouvelles réductions
ont suivi, le nombre d'essais étant descendu à 18 en 1990 età 14
en 1992. Je me réjouis des moratoires qu'appliquent actuelle
ment plusieurs Etats dotés de l'arme nucléaire. Des réductions
progressives mais sensibles du nombre d'essais ainsi que de
leur puissance sont une option à encourager pour ouvrir gra
duellement la voie à une interdiction totale des essais nucléai
res.
26. Heureusement, en ce qui concerne les annes chimi
ques, la communauté internationale est justement sur le point
d'arriver àun tel résultat. Nous sommes saisis du projet longue-
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ment attendu de convention sur l'interdiction complète des
armes chimiques qui a été mis au point par la Conférence du
désarmement. J'ai conscience que certains aspects de cette
convention ne sont pas tels que tous les Etats le souhaiteraient.
Dans l'ensemble, toutefois, je suis convaincu que cet accord
mérite votre soutien. Si l'on considère qu'il y a aujourd 'hui une
vingtaine d'Etats qui possèdent ou cherchent à acquérir des
armes chimiques, cette convention apparaît, avec l'adhésion
universelle à la Convention interdisant les armes biologiques,
comme un élément indispensable de l'effort mondial tendant à
régler de façon efficace le problème des armes de destruction
massive.

B. Lutte contre la prolifération

27. L'évolution actuelle de la situation internationale
devrait considérablement contribuer à atteindre un objectif
prioritaire qui présente une importance croissante pour la com
munauté mondiale - la non-prolifération des armes. Alors
qu'un désarmement substantiel est enfin sur le point de se réali
ser, il ne saurait être justifié qu'un Etat quelconque, où que ce
soit, acquière les outils et les techniques de destruction mas
sive. Cette opinion, je le crois, est largement partagée par les
Etats. Elle a été clairement exprimée lors de la réunion au som
met du Conseil de sécurité en janvierdernier, lorsque le Conseil
a déclaré que la prolifération des armes nucléaires, en fait de
toutes les armes de destruction massive, constituait une
menace contre la paix et la sécurité internationales. Il s'agit
maintenant de savoir comment transformer en action concertée
la logique de la non-prolifération.

28. Dans le domaine nucléaire, le Traité sur la non-prolifé
ration continue d'offrir un cadre indispensable pour les efforts
que nous déployons contre la prolifération à l'échelle mon
diale. Nous savons tous parfaitement que le Traité, sous cer
tains aspects, est contesté. Cependant, la large adhésion dont il
fait l'objet- tous les Etats dotés d'armes nucléaires y sont
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maintenant parties - souligne bien sa validité fondamentale.
Il est toutefois manifeste que les dispositions en matière de
vérification et de garanties doivent êtrè renforcées. Lors de la
Conférence de prorogation en 1995, il conviendrait de prolon
ger la durée du Traité indéfiniment et inconditiormellemcnt.
Tous les Etats devraient y adhérer.
29. Aplus long terme, j'espère que nous pourrons trouver
des moyens plus équitables et plus étendus de limiter judicieu
sement la prolifération non seulement des armes mais aussi des
vecteurs à longue portée et des technologies à double capacité.
Pour être pleinement efficaces, ces mesures de restriction
devront être équilibrées et justes; elles ne devront pas entraver
indûment les utilisations de la science et de la technique àdes
fins pacifiques, ni diviser iniquement le monde en deux catégo
ries: les possédants et les autres.

C. Transferts d'armet>

30. Les problèmes liés aux transferts excessifs d'armes
sont de taille. Paradoxalement, ils sont en partie dus au succès
des négociations en matière de désarmement. Les surcapacités
de production et les surplus de matériel des Etats industrialisés
alimentent maintenant de plus en plus les marchés d'armes
dans certaines parties du monde en développement. Mesurés
en dollars constants de 1988, ces transferts sont passés de 14
milliards par an au début des années 60 à quelque 50 milliards
en 1988.
31. Je voudrais recommander àce propos que les Etats se
penchent de plus près sur les "marchands d'armes" privés
internationaux. Dans la situation actuelle, il est à la fois possi
ble et nécessaire d'imposer des réglementations plus strictes à
l'égard de leurs activités.
32. Malheureusement, la mise en place de limitations effi
caces au niveau mondial se heurte à un obstacle, qui est ladiffi
cuIté d'établir de manière objective une distinction, du point de
vue des transferts, entre armes défensives et armes provocatri-
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ces. Une solution éventuellement satisfaisante consisterait à
s'entendre, au niveau régional, sur ce qui constitue des capaci
tés militaires classiques manifestement excessives ou mena
çantes. Une teUe concertation pourrait théoriquement
contribuer à réduire l'offre aussi bien que la demande d'armes
perfectionnées, tout en ne mettant pas en péril la sécurité des
Etats qui dépendent des importations d'armes pour répondre à
leurs besoins légitimes de défense.

33. En outre, le "coût d'opportunité" que représentent,
pour les pays en développement en particulier, des dépenses
militaires par trop élevées souligne cruellement la nécessité de
limiter les transferts d'armes. L'éducation entre autres secteurs
pourrait tirer de grands avantages d'un surcroît de ressources
ainsi libérées. Alors que les gouvernements consacrent en
moyenne 36 000 dollars par an à chaque membre des forces
armées - 30 fois plus qu'ils n'investissent dans l'éducation
de chaque enfant scolarisé -, un rapport de 1990 de la Banque
mondiale révèle que le produit intérieur brut pourrait augmen
ter de3 % si la durée moyenne de la scolarité était allongée d'un
an seulement.

D. Transparence dans le domaine
des armements et autres mesures

de confiance

34. Je suis encouragé par les progrès qui ne cessent d'être
accomplis sur la voie de la transparence dans le domaine des
armements. Certes, la transparence ne remplace pas J(~s réduc
tions d'armes mais, judicieusement appliquée, elle peutcontri
buer à renforcer la confiance entre les Etats et à alerter la
communauté mondiale face au gonflement excessif des arse
naux. Elle pourrait ainsi constituer un autre moyen utile de faci
liter les efforts de non-prolifération.

35. Dans ce contexte, le Registre des armes classiques
récemment créé à l'ONU, qui a fait l'objet de nombreux débats
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l'an dernier, prend une importance pratique encore plus
grande. Le groupe d'experts qui s'est réuni pour mettre au point
les aspects techniques du Registre et étudier les modalités de
son élargissement futur a pu adopter son rapport par consensus.
Je me félicite des résultats de ses travaux etengage instamment
les Etats Membres à adopter ses recommandations afin que
nous puissions donner au Registre une assise solide et lui assu
rer la participation la plus large possible des Etats.
36. Pour ma part, je tiens àvous assurer que l'Organisation
fera de son mieux pourque le Registre puisse servir avec effica
cité et succès aux Etats Membres. De votre c~té, il est capital
que vous fournissiez des ressources suffisantes pour que cette
tâche soit accomplie. Rien ne porterait plus rapidement atteinte
au fonctionnement du Registre que le fait de ne pas accorder
toute l'attention voulue au fmancement qui lui est nécessaire
pour devenir un instrument efficace.
37. En politique comme dans la vie courante, les problè
mes naissent souvent du fait que les intentions sont mal compri
ses. Ainsi, la franchise et la transparence sont essentielles pour
renforcer la confiance. Il convient d'en souligner l'importance,
en particulier aux niveaux régional et sous-régional, afin que
les comportements militaires soient plus prévisibles et que les
Etats concernés soient rassurés quant à l'absence de visées
menaçantes chez des rivaux en puissance. La franchise et la
transparence peuvent aussi servir utilement de moyens d'alerte
rapide dans le cadre de la diplomatie préventive.
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IV. CONCLUSION. NOUVEAUX DÉFIS

A. Reconversion

38. ,A mesure que se poursuit le désarmement, nous nous
trouvons devant une série entièrement nouvelle de problèmes
qu'on pourrait qualifier de "postérieurs au désarmement".
Maintenant que les tendances démocratiques influent sur le
développement, la corrélation qui existe entre mesures de dés
armement et situation économique retient de plus en plus l'at
tention. Ce nouvel aspect de la question ne fait que montrer
plus clairement la nécessité immédiate d'une action posté
rieure au désarmement, puisque nous sommes arrivés au
moment où les gouvernements essaient de transformer leurs
complexes industriels axés sur la production militaire en entre
prises qui répondent à des besoins liés au développement et à
des soucis d'ordre humanitaire et sociaL Trois problèmes se
signalent à notre attention par leur urgence et leur complexité:
la destruction sans risque et le stockage des armes à la suite
d'accords de désarmement, la reconversion de capacités mili
taires àdes fins pacifiques et l'emploi de ressources financières
et techniques suffisantes pour assurer une transition équilibrée.

39. Comme nous l'avons vu récemment, les mesures de
désarmement peuvent coûter cher. Les économies réalisables à
long terme sont manifestement bien plus considérables, mais il
n'en reste pas moins que la prise en considération des risques
écologiques et des dépenses liées au démantèlement d'engins
militaires pose un grand problème. Pour entreprendre larecon
version au civil de la production militaire, il reste à faire de
grands progrès dans la réduction et la limitation des arme
ments. D'autre part, l'existence d'énormes capacités de pro
duction militaire fait du désarmement une entreprise pleine
d'aléas. La reconversion, on s'en rend bien compte depuis peu,
n'est pas une tâche aisée; elle exige un gros effort et de grands
sacrifices. Dans beau::oup de pays, en particulier les pays éco-
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nomiquement avancés, de vastes segments de la population
sont tributaires de la production militaire. La restructuration
industrielle et le recyclage de la main-d'œuvre qualifiée et des
travailleurs auront un effet débilitant sur bien des économies.
L'industrie des armements et l'''establishment'' militaire, qui
jouissent généralement de privilèges considérables, seront
opposés au changement. Si les Etats n'agissent pas de façon
décisive pour remédier à cet état de choses, le désarmement
prendra plus de temps et se fera dans des conditions plus diffici
les.
40. Ce sont là autant d'obstacles qu'il faudra surmonter,
mais cette tâche n'est pas hors de la portée d'une diplomatie
agissante. L'Organisation des Nation_s Unies est prête à appor
ter son concours à l'examen des solutions à envisager. Elle
constitue une instance propice à l'instauration d'un dialogue
qui devrait permettre d'aborder et de résoudre ces questions de
façon à la fois efficace et exempte de toute discrimination. Les
pays avancés doivent faire bénéficier les autres nations de leur
compétence et de leur expérience en la màtière.
41. Pour assurer la borme exécution des accords de désar
mement, il est de première importance de mettre au point un
système sûr et écologiquement ratiormel de destruction des
armements. A cette fin. l'assistance technique et la capacité
d'assmer sans risque le transport et le stockage à long terme de
matières hautement toxiques à usage militaire sont également
devenues l'objet d'une préoccupation justifiée.
42. Les charges financières et écologiques d'une destruc
tion effective des armes sont les conséquences immédiates et
inévitables de la réduction désormais convenue des arme
ments. Il est un problème de plus grande portée, et c'est celui de
reconvertir, du militaire au civil, les activités industrielles et les
capacités de recherche-développement, ainsi que les effectifs
militaires et techniques. l'exhorte tous les Etats à rechercher
les méthodes qu'i permettraient d'atténuer les problèmes d'une
transition difficile à l'ère postérieure au désarmement. Pour ma
part, je suis en train de constituer une équipe spéciale interdé-
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partementale à l'ONU; elle sera chargée de fournir aux Etats
Membres des conseils politiques, techniques et économiques
portant sur les divers aspects d'une telle période de transition.

B. Pour un nouveau dispositif

43. La structure mise au point à l'ONU pour traiter jusqu'à
présent des questions de désarmement a vu le jour au cours de
la guerre froide. Ce dispositif devrait être réévalué et adapté
aux exigences des réalités et priorités nouvelles de notre épo
que. Nous avons besoin d'un système coordonné grâce auquel
la communauté internationale pourra s'attaquer aux grands
problèmes de désarmement avec rapidité, souplesse et effica
cité.
44. Je suis en faveur d'un rôle accru du Conseil de sécurité
dans les questions de désarmement, et en particulier dans la
stricte application de la non-prolifération. A cet égard, il est
bon de rappeler qu'aux termes de la Charte des Nations Unies
le Comité d'état-major est chargé d'assister le Conseil de sécu
rité pour tout ce qui concerne, entre autres choses, laréglemen
tation des armements et le désarmement éventuel.

45. Voici deux ans que la Conférence du désarmement
procède à une redéfinition de son rôle. Le moment est venu de
passer de discussions exploratoires à l'action pratique. A mon
sens, il y a lieu d'adopter une approche globale qui traite à la
fois de la structure, des fonctions, des méthodes de travail et
du programme d'action de la Conférence. Celle-ci pourrait
surtout faire porter ses efforts sur des questions bien définies
qui présentent un caractère d'urgence. Elle pourrait aussi servir
d'organe permanent d'examen et de contrôle de certains
accords multilatéraux en matière de réglementation des arme
ments et de désarmement qui sont actuellement en vigueur.

46. Dans le monde d'aujourd'hui, les nations ne peuvent
plus se permettre de résoudre les problèmes par la force. Tous
les buts et priorités dont j'ai faitl' exposé sont pratiques et réali
sables; nul d'entre eux n'est utopique. En politique intematio-
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nale, le désarmement est l'Wl des moyens les plus importants
de réduire la violence dans les relations entre Etats. Ce qu'on
attend des Etats, c'est qu'ils fassent un effort concerté et qu'ils
participent en grand nombre à l'avènement de cette ère nou
velle. Faisons en sorte que les générations futures, se reportant
à la période où nous vivons, puissent dire que nous avons vrai
ment réussi à faire de la limitation des armements et du désar
mement la monnaie courante des relations internationales.
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Annexe 1

Sessions extraordinaires de l'Assemblée
générale des Nations Unies
consacrées au désarmement

Dixième session extraordinaire d,e l'Assemblée générale (pre
mière session extraordinaire consacrée au désarmement)

Dates: 23 mai-3D juin 1978

Document publié: Dans le Document final de la dixième ses
sion extraordinaire (A/S-1014, sect. III), adopté par consen·
sus, il était souligné que, conformément à sa Charte,
l'Organisation des Naiions Unies avait un rôle central et une
responsabilité primordiale dans le domaine du désarmement.
Ce document comprenait un programme d'action dont l'ap
plication permettrait de progresser sur la voie du désarme
ment général et complet. Le programme énonçait des
priorités et énumérait des mesures spécifiques de désarme
ment.

Douzième session extraordinaire de PAssemblée générale
(deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement)

Dates: 7 juin-lO juillet 1982

Document publié: Le Document de clôture de la douzième
session extraordinaire (A/S-12/32), adopté par consensus,
constituait pour l'essentiel un texte de procédure. L'Assem
blée générale y réaffirmait la validité du Document final
de 1978 et lançait la Campagne mondiale pour le désarme
ment, qui est devenue le Programme d'information des
Nations Unies sur le désarmement.

Quinzième session extraordhiaire de l'Assemblée générale (troi
sième session extraordinaire consacrée au désarmement)

Dates: 31 mai-25 juin 1988

Document publié : Aucun consensus n'a pu se dégager sur
un document final de fond.

25

•.jjjilliLdl.nEl

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



Annexe"

Etudes et rapports de l'ONU
établis par le Secrétaire général

dans le domaine du désarmement (1988-1992)

Etude des effets climatiques et autres effets planétaires
d'une guerre nucléaire (A/43/351) : Etude réalisée par le
Secrétaire général avec l'aide d'experts consultants conformément
aux résolutions 40/152 G et 41/86 H de l'Assemblée générale et
communiquée à l'Assemblée en 1988. Diffusée ultérieurement
comme publication des Nations Unies sous le numéro de vente
F.89.IX.1.

Etude des conséquences économiques et sociales de la
course aux armements et des dépenses militaires (A/43/368) :
Mise àjour du rapport de 1982 portant le même titre. Etude réalisée
par le Secrétaire général avec l'aide d'experts con sultan ts
conformément aux résolutions 40/150 et 41/86 l de l'Assemblée
générale et communiquée à l'Assemblée en 1988. Diffusée
ultérieurement comme publication des Nations Unies sous le
numéro de vente F.89.IX.2.

Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)
(A/44/561 et Add.l et 2) : Rapport du Secrétaire général établi
avec l'aide d'un groupe d'experts conformément aux résolutions
42/37 C et 43174 A de l'Assemblée générale et communiqué à
l'Assemblée en 1989. Ce rapport énonce entre autres de nouvelles
modalités et procédures à suivre afin que le Secrétaire général
puisse mener en temps utile des enquêtes efficaces sur les cas
d'emploi d'armes chimiques et bactériologiques (biologiques) ou
à toxines signalés par les Etats Membres.

Les progrès scientifiques et techniques et leurs incidences
sur la sécurité internationale (A/45/568) : Rapport du Secrétaire
général établi avec l'aide d'experts consultants conformément à
la résolution 43177 A de l'Assemblée générale et communiqué à
l'Assemblée en 1990.

Etude d'ensemble des armes nucléaires (A/47/373) : Mise
à jour de l'étude de 1981 portant le même titre. Etude réalisée par
le Secrétaire général avec l'aide d'experts gouvernementaux
conformément à la résolution 43175 N de l'Assemblée générale
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et communiquée à l'Assemblée en 1990. Diffusée ultérieurement
comme publication des Nations Unies sous le numéro de vente
F,91.IX.12.

Le rôle de J'Organisation des Nations Unies dans le
domaine de la vérification (A/45/372 et Corr,l) : Etude réalisée
par le Secrétaire général avec l'aide d'experts gouvernementaux,
conformément à la résolution 43/81 B de l'Assemblée générale
et communiquée à l'Assemblée en 1990. Diffusée ultérieurement
comme publication des Nations Unies sous le numéro de vente
F,91.IX.11.

Mesures efficaces et vérifiables susceptibles de favoriser
la création d'une zone exempte d'armes nucléaires au
Moyen-Orient (A/45/435): Etude réalisée par le Secrétaire géneral
avec l'aide d'experts consultants conformément à la résolution
43/65 de l'Assemblée générale et communiquée à l'Assemblée en
1990. Diffusée ultérieurement comme publication des Nations
Unies sous le numéro de vente F.9UX,14.

Capacité de l'Afrique du Sud de mettre au point un
missile balistique à ogive nucléaire (A/45/571 et Corr.!) : Rapport
établi par le Secrétaire général avec l'aide d'experts consultants
conformément à la résolution 44/113 B de l'Assemblée générale
et communiqué à l'Assemblée en 1990.

Etude sur les moyens de favoriser la transparence des
transferts internationaux d'armes classiques (A/46/30l) :
Rapport établi par le Secrétaire général avec l'aide d'experts
gouvernementaux conformément à la résolution 43175 1 de
l'Assemblée générale et commu niqué à l'Assemblée en 1991.
Diffusé ultérieurement comme publication des Nations Unies sous
le numéro de vente F.93.Ix'6.

Etude sur la possibilité d'utiliser à des fins civiles de
protection de l'environnement les ressources affectées aux
activités militaires (A/46/364) : Rapport établi par le Secrétaire
général avec l'aide d'un groupe d'experts conformément à la
résolution 45/58 N de l'Assemblée générale et communiqué à
l'Assemblée en 1991. Diffusé comme publication des Nations
Unies sous le titre "Possibilités d'utilisation des ressources du
domaine militaire pour la protection de l'environnement"
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Etude des conceptions et politiques de sécurité axées sur
la défense (A/47/394) : Rapport établi par le Secrétaire général
avec l'aide d'experts gouvernementaux conformément à la
résolution 45/58 0 de l'Assemblée générale et communiqué à
['Assemblée en 1992.

Rapport sur le Registre des armes classiques (A/47/342
et Corr.l) : Rapport du Secrétaire général sur les travaux d'un
groupe d'experts techniques gouvernementaux constitué conformé
ment à la résolution 46/36 L portant création du Registre des armes
classiques. Le Groupe a énoncé les procédures techniques à suivre
pour tenir le Registre et les moyens d'en élargir rapidement la
portée.
Etudes en cours

Etude des mesures de confiance à appliquer dans l'espace
: Etude réalisée par le Secrétaire général avec l'aide d'experts
gouvernementaux conformément à la résolution 45/55 B de
l'Assemblée générale, qui sera communiquée à l'Assemblée à sa
quarante-huitième session en 1993.
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AnnexeIII

Accordsmuitilatérauxenmatièrededésarmementetderéglementationdesarmements*

Dates

OuvertureNombre
àlasigna-depar-

TraitéTeneurEureEntréeenvigueurDépositairestiesa

ProtocoleconcernantlaInterditl'emploiàlaguerred'armeschimi-1925-PourchacundespaysFrance131
prohibitiond'emploiàlaquesetbiologiques.Interditl'emploidanssignataires,àladate
guerredegazasphyxiants,lesconflitsannésinternationauxdegazdudépôtdesaratifi-
toxiquesousimilairesetdeasphyxiants,toxiquesousimilairesetdecation;l'adhésion
moyensbactériologiquesmoyensbactériologiques(biologiques).prendeffetàladatede
(ProtocoledeGenève)N'interditpaslamiseaupoint,lafabrica-lanotificationparle

tion,lestockageetledéploiementd'armesgouvernementdépo-
chimiquesoubiologique~.sitaire

Traitésurl'AntarctiquePrescritladémilitarisationdel'Antarcti-195923juin1%1Etats-Unis40
que.d'Amérique

"'LaConventionsurlesauneschimiquesseraouverteàlasignaturele13janvier1993.

aAu31juillet1992.VoirégalementAJ47/470etCorr.l,intitulé"Etatdesaccordsmultilatérauxdansledomainedudésarmement".
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oDates

OuvertureNombre
àlasigna-depar-

TraitéTeneurlUreEntréeenvigueurDépositairesriesa

TraitéinterdisantlesessaisInterditlesessaisnucléairesdanstousles196310octobre1963Etats-Unis119
d'armesnucléairesdansmilieux,saufsousterre.Interdittouteslesd'Amérique
l'atmosphère,dansl'espaceexplosionsnucléaires,àdesfinsmilitairesRoyaume-
extra-atmosphériqueetoupacifiques,dansl'atmosphère,dansUni
sousl'eau(Traitésurl'in·.l'espaceextra-atmosphériqueetsousl'eau.Russie
tenlictionpartielledeses-
sais)

Traitésurlesprincipesré-Interditdemettre.surorbiteautourdela1967JOoctobre1967Etats-Unis94
gissantlesactivitésdesTerreetsurlesplanètesdesannesnucléai-d'Amérique
Etatsenmatièred'explora-resoud'autresarmesdedestructionmas-Royaume-
tianetd'utilisationdel'es-siveetd'installerdetellesarmesdansl'es-Uni
paceextra-atmosphérique,paceextra-atmosphériqueousurdescorpsRussie
ycomprislaLuneetlesau-célestes.Etablitlesprincipesrégissantles
trescorpscélestesactivitéspacifiquesdesEtatspourl'explo-
(Traitésurl'espacerationscientifiquedel'espace.Interdit
extra-atmosphérique)l'aménagementdebasesetinstallationsmi-

litairesetdefortifications,lesessaisd'ar-
mesdetoustypesetl'exécutiondemanœu-
vresmilitairessurdescorpscélestes.
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Dates

OUI'ertllreNombre
àlasigna-depar-

TraitéTeneurtureEntréeenvigueurDépositairesties"

Traitévisantl'interdictionInterditl'essai,remploi,lafabrication,la1967Pourchaquegouve~Mexique33b

desarmesnucléairesenproductionoul'acquisition,parquelquenementséparément
Amériquelatine(Traitédemoyenquecesoit,detoutearmenucléaire,
TIatelolco)ainsiquelaréception,l'entreposage,l'ins-

tallation,lamiseenplaceoulapossession,
sousquelqueformequecesoit,detoute
armenucléaireenAmériquelatineetdans
lesCaraïbes.

Traitésurlanon-proliféra-Prévoitlapréventiondeladissémination19685mars1970Etats-Unis150
tiondesarmesnucléairesdesarmesnucléairesauxEtatsquin'end'Amérique
(Traitésurlanon-prolifé-possèdentpas;encourageleprocessusdeRoyaume-
ration)désarmementnucléaire;prévoitdesgaran-Uni

tiesinternationalespourempêcherquelesRussie
activitésnucléairesdesEtatsàdesfinspa-
cifiquesnesoientdétournéesenvuede
fabriquerdesarmesnucléaires;etfacilite
l'accèsàlatechnologienucléaireàdesfins
pacifiques.

bComprendleBrésil,leChilietlaDominique,quin'ontpasrenoncéauxconditionsprévuesàl'article28,lescinqEtatsdotés
d'armesnucléairesetlesPays-Bas,quiontratifiél'unoul'autredesProtocolesadditionnels1etIIoulesdeux.
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Ouvel1ureNombre
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tésdesEtatssurlaLuneetdesfinsmilitaires.ComplèteleTrnitésurgénéralde
lesautrescorpscélestesl'espaceextra-atmosphérique,réservantl'ONU
(Accordsurlescorpscéles-exclusivementlaLuneàdesfinspacifi-
tes)ques.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



CAl
~Dates

OuvertureNombre
àlasig/la-depar-

TraitéTeneurlureEntréeenvigueurDépositairestiesa

Conventionsurl'interdic-Restreintl'emploidesmines,pièges,annes19812décembre1983Secrétaire32
tionoulalimitationdeincendiairesetarmesàfragmentation.généralde
l'emploidecertainesannesl'ONU
classiquesquipeuventêtre
considéréescommeprodui-
santdeseffetstraumati-
quesexcessifsoucomme
frappantsansdiscrimina-
tion(Conventionsurlesar-
mesinhumaines)

Thaitésurlazonedénu-Interditauxpartiesdeposséderoude198511décembre1986Secrétaire13c

cléariséeduPacifiqueSudcontrôleràl'intérieurcommeàl'etttérieurgénéraldu
(TraitédeRarotonga)delazonedesdispositifsexplostifsnu-Secrétariat

c1éaires.Lespartiess'engagentàs'abstenirduForum
etàempêcherd'immergerdesdéchetsra-duPacifi-
dioactifs.queSud

cComprendlesdeuxEtatsdotésd'armesnucléaires,ChineetFédérationdeRussie,quiontratifiélesProtocoles2et3.

-

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



'"01

Dates

OuvertureNombre
àlasigna-depar-

TraitéTeneurtureEntréeenvigueurDépositairestiesa
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enAmériqueduNord,enEuropeetdansla
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Digitized by Dag Hammarskjöld Library



Annexe IV

Registre des armes classiques*

1. Le Registre des armes classiques ("le Registre"),
entrant en vigueur au 1er janvier 1992, sera établi et tenu au Siège
de l'Organisation des Nations Unies à New York.

2. Concernant les transferts internationaux d'armes:

a) Il est demandé aux Etats Membres de communiquer
pour le Registre des informations, adressées au Secrétaire général,
sur le nombre de pièces dans les catégories suivantes d'équipe
ments qu'ils importent sur leur territoire ou exportent de celui-ci:

1. Chars de bataille

Véhicule de combat blindé à chenilles ou à roues automoteur
doté d'une grande mobilité tout terrain et d'un niveau élevé d'auto
protection, pesant au moins 16,5 tonnes métriques à vide, équipé
d'un canon principal à tir direct à grande vitesse initiale d'un cali
bre d'au moi liS 75 milli mètres.

II. Véllicules blindés de combat

Véhicule à chenilles ou à roues automoteur doté d'une pro
tection blindée et d'une capacité tout terrain soit: a) conçu et
équipé pour transporter un groupe de combat d'infanterie de quatre
fantassins ou plus; b) équipé d'un armement intégré ou organique
d'un calibre d'au moins 20 millimètres ou d'un lance-missiles anti
char.

III. Systèmes d'artillerie de gros calibre

Canon, obusier, système d'artillerie associant les caractéristi
ques d'un canon et d'un obusier, mortier ou système de lance-ro
quettes multiple, capable de prendre à partie des objectifs au sol,
essentiellement par des tirs indirects, d'un calibre de 100 millimè
tres et plus.

*Ext.rait. de la résolution 46/36 L de l'Assemblée générale.
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IV. Avions de combat
Aéronef à voilure fixe ou à t1èche variable armé et équipé

pour prendre à partie des cibles au moyen de missiles guidés, de
roquettes non guidées, de bombes, de mitrailleuses, de canons ou
d'autres armes de destruction.

V. Hélicoptères d'attaque
Aéronef à voilure tournante équipé pour employer des armes

guidées antichars, air-sol ou air-air et équipé d'un système intégré
de contrôle de tir et de visée pour ces armes.

VI. Navires de guerre
Navire ou sous-marin d'un tonnage normal de 850 tonnes

métriques ou plus, armé et équipé à des fins militaires.
VII. Missiles ou systèmes de missiles
Roquette guidée, missile balistique ou de croisière capable

de transporter une charge dans un rayon d'au moins 25 kilomètres,
ou véhicule, installation ou dispositif conçu ou modifié pour lancer
ces munitions;

b) Les informations relatives aux importations communi-
quées aux termes du présent paragraphe indiqueront également
l'Etat fournisseur; les informations relatives aux exportations indi
queront l'Etat acquéreur, ainsi que l'Etat d'origine s'il est différent
de l'Etat exportateur;

c) Il est demandé à chaque Etat Membre de communi-
quer ses informations sur une base annuelle avant le 30 avril de
chaque année s'agissant des importations sur son territoire et des
exportations de son territoire au cours de l'année civile écoulée;

d) La première notification interviendra avant le 30 avril
1993 pour l'année civile 1992;

e) Les informations ainsi fournies seront enregistrées
pour chaque Etat Membre;

f> Dans la présente résolution, y compris son annexe,
les "exportations et importations" d'armes s'entendent de toute
forme de transferts d'armes à titre gratuit, à crédit, en compensation
ou en paiement comptant.

3. S'agissant d'autres informations connexes:
a) Les Etats Membres sont également invités à fournir

au Secrétaire général les informations générales disponibles
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concernant leurs dotations militaires, leurs achats liés à la produc
tion nationale et leur politique en la matière;

b) Les informations ainsi fournies seront enregistrées
pour chaque Etat Membre.

4. Le Registre sera ouvert à tout moment à la consulta-
tion des représentants des Etats Membres.

5. En outre, le Secrétaire général présentera chaque
année à l'Assemblée générale un rapport contenant toutes les infor
mations recueillies, ainsi qu'un index des autres informations
connexes.
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Annexe V

Evolution des dépenses d'armement
et des fournitures militaires

Dépenses militaires mondiales*
(En milliards de dollars des Elats-Unis en prix conslanls de 1988)
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* Source: D'après les' estimations du SIPRI.
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Importations d'armes classiques majeures*
(En milliards de dollars des Etats-Unis en prix constants de 1990)
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Annexe VI

Dépenses militaires mondi~les*

(En pourcentage du produit intérieur bmt)

1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1933 1989 1990

Amérique du Nord

Canada 1,8 2,0 2,1 2,1 2,1 2,1 2,1 2,1 2,0 2,0.
Etats-Unis 5,7 6,3 6,5 6,4 6,6 6,7 6,4 6,1 5,9 5,6

Europe

Allemallne, 3,4 3,4 3,4 3,3 3,2 3,1 3,1 2,9 2,8 2,8
République
fédérale d'

Autriche 1,2 1,2 1,3 1,2 1,2 1,3 1,2 1,1 1,1 1,0

Belgique 3,4 3,3 3,2 3,1 3,0 3,0 2,9 2,7 2,5 2,4

Bulgarie 3,0 3,3 3,1 3,3 3,4 4,0 4,2 4,4 4,0 3,5

Danemark 2,5 2,5 2,5 2,3 2,2 2,0 2,1 2,2 2,1 2,0

Espagne 2,4 2,4 2,4 2,4 2,4 2,2 2,4 2,1 2,0 1,8

Finlande 1,9 2,1 2,1 2,0 1,9 2,0 1,9 1,9 1,9 1,8

France 4,1 4,1 4,1 4,0 4,0 3,9 4,0 3,8 3,7 3,6

Grèce 7,0 6,8 6,3 7,1 7,0 6,2 6,3 6,4 5,7 5,9

Hongrie 2,4 2,4 2,4 .2,3 3,6 3,6 3,4 3,5 2,8 2,1

Irlande 1,8 1,7 1,5 1,5 1,5 1,6 1,4 1,4 1,3 1,3

Italie 2,1 2,1 2,1 2,2 2,2 2,1 2,3 2,3 2,3 2,1

Luxembourg 1,1 l,a 1,1 1,0 0,9 0,9 1,1 1,1 1,1 1,1

Norvège 2,9 3,0 3,1 2,8 3,1 3,1 3,3 3,2 3,3 3,2

Pays-Bas 3,2 3,2 3,2 3,2 3,1 3,1 3,1 3,0 2,9 2,7

Pologne 3,1 3,2 2,8 2,9 3,0 3,6 3,4 3,0 2,0 2,9

Portugal 3,5 3,5 3,3 3,3 3,1 3,2 3,1 3,2 3,2 3,1

République 4,4 4,5 4,5 4,7 4,6 4,8 5,0 5,0 5,0 ...
démocratique
allemande

Roumanie 1,6 1,5 1,5 1,4 1,4 1,3 1,2 1,2 1,5 1,4

Royaume-Uni 4,7 5,1 5,1 5,3 5,1 4,9 4,6 4,3 4,1 3,9

Suède 3,0 2,9 2,8 2,7 2,6 2,6 2,5 2,4 2,4 2,4

Suisse 1,8 1,9 1,9 1,9 2,0 1,8 1,7 1,7 1,6 1,6 .

1èhécoslovaquie 3,1 3,1 3,2 3,3 3,3 3,4 3,4 3,4 3,7 3,1

Thrquie 4,9 5,2 4,8 4,4 4,5 4,8 4,2 3,8 4,3 4,9

*Source .. Estimations du SIPRI.
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1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990

URSS ... ... ... ... ... ... ... ... 11,0 ...
Yougoslavie 4,5 4,0 3,8 3,7 3,9 4,3 3,9 3,4 2,2 ...
Moyen-Orient

Arabie saoudite 14,5 21,1 20,3 20,9 22,0 22,4 22,7 19,8 17,7 ...
Bahreïn 5,9 7,5 4,3 3,8 4,2 5,1 5,3 5,0 5,0 ...
Chypre 2,0 1,7 1,7 1,5 1,2 0,9 0,9 1,0 1,2 1,2

Egypte 6,5 6,3 6,7 6,9 5,8 6,1 6,2 4,8 5,2 4,6

Emirats 6,3 6,5 6,8 7,0 7,6 8,7 6,7 6,7 5,3 4,7
arabes unis

Iran 4,3 3,4 2,6 2,5 3,0 3,0 .. , ... ... ...

Iraq 12,3 18,4 24,3 29,1 26,0 24,2 24,3 23,0 20,0 20,0

Israël 23,5 19,0 20,2 21,4 14,4 11,3 10,2 9,1 8,7 8,4

Jordanie 13,7 13,5 13,8 13,1 13,6 14,8 15,0 15,0 10,0 10,9

Koweït 4,4 6,0 6,8 6,8 7,9 8,6 7,0 7,3 6,5 ...
Liban 2,4 4,3 12,0 ... ... ... ... ... ... ...
Oman 21,0 22,2 24,5 23,9 21,6 23,8 17,6 17,8 15,8 ...
Syrie 14,7 15,6 15,4 16,7 15,6 14,4 11,3 9,2 12,4 13,0

Yémen 12,6 14,7 14,2 10,4 8,4 7,3 7,2 7,0 ... ...

Yémen 19,7 18,7 19,1 17,7 16,7 22,2 18,4 18,5 ... ...
démocratique

Asie du SudlAsiede l'Est

Bangladesh 1,3 1,5 1,6 1,4 1,3 1,5 1,6 1,6 1,6 ...
Brunéi 4,5 5,3 6,5 6,5 7,7 ... ... ... ... ...
Chine ... 4,1 3,7 3,2 2,7 2,4 2,3 1,9 2,0 ...

Corée du Nord 11,5 11,8 12,3 12,0 ... ... 9,5 8,7 ... ...
Corée du Sud 6,0 5,8 5,3 4,9 4,9 4,7 4,5 4,6 4,4 4,0

HongKong 0,9 0,8 0,7 0,6 0,6 0,5 0,5 0,4 ... ...
Inde 3,0 3,1 3,1 3,2 3,3 3,7 3,9 3,5 3,4 3,3

Indonésie 3,7 4,2 3,7 3,5 3,0 3,0 2,5 2,3 2,1 1,6

Japon 0,9 0,9 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0

Malaisie 8,1 7,8 5,6 3,8 3,5 5,7 4,5 4,1 4,0 3,6

Mongolie ... ... ... ... 11,2 11,0 11,3 11,7 10,0 10,0

Myanmar 4,1 3,6 3,3 3,3 3,6 3,2 3,0 3,1 3,6 3,5

Népal 0,9 1,1 1,2 1,2 1,3 1,6 1,8 1,8 1,7 ...
Pakistan 5,9 6,6 6,9 6,8 6,8 7,1 7,1 6,7 6,7 6,6
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1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990

Philippines 2,2 2,3 2,2 1,5 1,3 1,4 1,3 1,3 1,8 1,8

Singapour 5,1 5,1 4,5 5,5 6,5 6,3 5,8 ' 5,5 5,1 5,0

Sri Lanka 1,2 1,1 1,4 1,4 3,2 4,4 5,1 4,3 3,3 4,8

Taiwan 6,7 7,3 6,8 6,1 6,4 5,9 6,3 6,0 6,0 6,0

Thaïlande 4,8 4,9 5,0 5,0 5,0 4,7 4,3 4,0 3,2 3,2

Afrique

Afrique du Sud 4,0 4,1 4,0 4,0 4,1 4,2 4,5 4,6 4,7 4,3

Algérie 1,8 1,9 1,9 1,8 1,7 1,7 1,7 1,5 1,5 ...
Angola 13,8 11,9 16,5 22,0 28,4 28,4 ... 21,5 20,0 ...
Bénin 1,8 1,9 2,2 2,0 2,0 1,9 2,0 2,0 ... ...
Botswana .3,7 2,7 2,4 2,4 2,1 2,7 4,1 2,7 2,5 ...
Burkina Faso 2,8 3,0 2,9 3,0 2,5 3,5 3,0 2,8 ... ...
Burundi 3,0 3,5 3,1 3,2 3,0 3,4 2,7 2,2 ... ...
Cameroun 1,1 1,7 2,2 2,1 2,2 2,1 2,1 2,1 ... ...
Congo 2,1 2,3 2,3 2,3 2,6 4,0 ... 3,2 ... ...
Côte d'Ivoire 1,1 1,1 1,1 1,1 1,0 1,0 1,2 1,2 ... '"

Ethiopie 8,4 8,4 8,4 9,0 8,9 8,9 10,0 12,2 13,5 ...
Gabon 2,4 2,4 2,6 2,3 2,6 4,0 4,3 4,5 ... ...
Ghana 0,7 0,7 0,5 0,6 1,0 0,9 0,9 0,5 0,6 0,6

Kenya 3,6 3,8 3,6 2,9 2,4 2,9 3,0 2,6 2,5 2,4

Libéria 4,8 4,3 2,3 2,4 2,3 2,2 ... ... ... ...
Libye 14,9 15,0 13,0 14,5 15,2 12,7 10,0 8,6 ... '"

Madagascar 3,0 2,7 2,4 2,3 2,2 2,2 1,8 1,4 ... ...
Malawi 3,3 2,4 1,9 1,6 1,5 1,8 1,6 1,7 1,6 1,5

Mali 2,4 2,4 2,4 2,7 2,3 ... ... 3,2 ... ...
Maroe 6,6 6,5 4,9 4,7 5,4 5,1 5,0 4,2 4,4 4,5

Maurice 0,4 0,3 0,3 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 0,2

Mauritanie 7,6 6,9 5,7 ... ... ... ... ... ... '"

Mozambique 8,0 10,7 12,1 11,7 10,4 .., ... ... ... ...
Niger 0,7 0,6 0,7 0,7 0,7 0,8 0,8 0,8 0,8 ...
Nigéria 2,3 1,8 1,9 1,3 1,2 1,2 0,7 0,9 0,9 0,9

Ouganda 3,8 2,7 3,0 5,0 5,9 3,8 3,5 1,7 0,8 ...
Régublique cen- 2,1 2,0 2,6 2,3 2,0 1,8 1,7 1,8 ... ...
tra ricaine
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1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990

Rwanda 2,0 2,0 1,9 1,6 1,6 1,9 1,8 1,7 1,7 1,7

Sénégal 2,8 2,8 2,7 2,7 2,5 2,2 2,0 2,0 ... ...
Sierra Leone 1,0 0,8 0,7 0,7 0,6 1,1 0,8 0,5 0,6 0,7

Somalie 4,3 3,4 3,8 2,7 1,8 1,8 1,8 3,0 ... .,.
Soudan 2,0 1,7 2,1 3,9 2,6 2,1 2,0 2,0 ... ...
Swaziland 2,2 2,9 2,6 2,3 1,8 1,7 ... .... ... ...
Tanzanie 4,3 4,2 3,9 3,8 3,8 4,7 4,7 5,2 6,9 ...
Tchad ... 7,0 7,8 5,7 6,0 4,0 ... ... ... ...
1bgo 2,4 2,3 2,2 2,3 2,6 2,5 2,6 3,2 ... ...
Thnisie 2,7 5,9 6,6 4,7 5,2 5,9 5,5 5,3 4,8 3,2

Zaïre 1,3 1,0 1,4 1,5 3,5 2,0 3,1 2,0 3,9 1,2

Zambie -4,4 4,1 3,9 3,0 2,4 3,7 3,2 3,2 ... ...
Zimbabwe 6,4 5,7 5,7 6,2 5,7 6,2 6,5 7,3 ... ...

Amérique latine

Argentine 7,1 6,0 4,6 4,5 3,5 3,7 3,3 3,5 3,3 ...

Bolivie 5,3 4,5 3,9 3,4 3,4 2,8 2,9 3,1 3,3 3,2

Brésil 1,3 1,6 1,2 1,2 1,1 1,2 1,1 1,4 1,5 1,7

Chili 7,4 9,5 8,0 9,6 7,6 8,0 6,8 7,8 6,6 5,0

Colombie 1,8 1,8 2,3 2,4 2,1 2,0 2,0 2,3 2,6 2,7

Costa Rica 0,6 0,5 0,7 0,7 0,6 0,6 0,5 0,4 0,5 0,5

Cuba 8,8 9,1 8,8 10,1 9,6 10,2 10,7 Il,3 10,0 ...

El Salvador 3,7 4,4 4,4 4,6 4,4 4,9 3,8 3,7 3,5 2,9

Equateur 1;7 1,7 1,6 1,5 1,8 1,9 2,0 1,7 1,6 1,5

Guatemala 1,0 1,9 2,0 2,2 2,0 1,6 1,5 1,6 1,4 1,2

Guyana 6,0 5,4 4,8 4,9 8,9 5,6 3,2 2,8 2,5 1,9

Haïti 1,4 1,3 1,2 1,1 1,2 1,4 1,5 1,5 1,6 1,5

Honduras 2,3 2,8 4,0 5,2 6,4 5,9 5,5 5,6 8,4 6,9

Jamaïque 1,6 1,7 1,4 1,1 1,1 0,9 0,8 ... ... ...

Mexique 0,6 0,5 0,5 0,6 0,7 0,6 0,5 0,5 0,4 ...
Nicaragua 5,3 6,0 10,3 10,9 23,2 20,9 34,2 28,3 ... ...

Panama 1,2 1,3 1,4 1,9 1,9 2,0 2,0 2,5 2,7 2,5

Paraguay 1,5 1,6 1,4 1,2 1,1 1,1 1,1 1,0 1,3 1,0

Pérou 6,0 8,5 8,1 5,6 6,4 6,6 5,0 2,5 2,1 2,1
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1981 1982 1983 1984 1985 1986, 1987 1988 1989 1990

République do- 1,7 1,6 1,5 1,6 1,4 1,3 1,3 1,1 0,8 0,8
minicaine

Trinité-et-Tobago 2,3 2,9 2,9 2,6 2,6 2,7 ... ... ... '"

Uruguay 3,9 4,0 3,2 2,6 2,4 2,3 2,1 2,1 2,1 2,1

Venezuela 3,1 3,4 2,9 2,4 2,0 2,1 2,1 1,9 2,2 2,0

Oc~anie

Australie 2,6 2,7 2,8 2,8 2,8 2,8 2,6 2,2 2,3 2,3

Fidji 1,3 1,3 1,3 1,3 1,2 1,2 2,1 2,3 2,5 ...
Nouvelle-Zélande 2,1 2,1 2,0 1,9 1,9 2,0 2,0 2,1 2,1 2,0
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(Les numéros suivant les entrées renvoient aux pages pertinentes
du rapport et des six annexes)

A
Absence de visées

menaçantes, 18

Accords bilatéraux, 9,12

Accords multilatéraux de
désarmement et de
réglementation des
armements, 29

Accords multilatéraux mon
diaux,12

Accords régionaux!
désarmement, 10, 12,
17

voir aussi Renforcement
de la confiance
mutuelle/mesures de
confiance; désarme
ment classique

Accumulation d'arme
ments,lO

Afrique du Sud (enquête
sur sa capacité de met
tre au point un missile
balistique à ogive
nucléaire), 27

Agenda pour la paix, 7

Antarctique, 13

Armes biologiques
Convention sur les armes

biologiques, 15, 32
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Etude sur les armes
chimiques et biolo
giques,26

Armes chimiques, 4, 14
Convention, 15
Etude relative sur les

armes chimiques et
biologiques, 26

Armes nucléaires
Etude d'ensemble des

armes nucléaires, 26
Etude sur les mesures

susceptibles de favo
riser la création
d'une zone exempte
d'armes nucléaires au
Moyen-Orient, 27

Nombre d'essais d'armes
nucléaires, 14-16

Armes nucléaires tactiques,
13

Armes perfectionnées, 17

Armes toxiques, 20

Armes/capacités/désarme.
ment classiques, 4, 10,
12,17

Rapport sur le Registre
des armes classiques,
28

Arrangements multilaté
raux,9
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Aspects économiques du
désarmement

Etude des conséquences
économiques et
sociales de la course
aux armements et des
dépenses militaires,
26

Reconversion, 19-21

Assemblée générale, ses
sions extraordinaires.
voir sessions extra
ordinaires

Avions de combat, 37

B
Besoins légitimes de

défense, 17

c
Chars de bataille, 36

comportement de la com
munauté internatio
nale,6

Conceptions et politiques
de sécurité axées sur la
défense (étude), 28

Consolidation de la paix, 7

Convention sur la modifica
tion de l'environne-
ment à des fins
militaires, 33

Convention sur les armes
inhumaines, 34

Coût d'opportunité, 17

o
Dépenses militaires, 3, 6,7,

17,39,41-45
Réduction, 12

Déploiement des armes de
destruction massive, 13

Désarmement nucléaire, 9,
10,13,31

Destruction et stockage des
armes, 19, 20

Diplomatie préventive, 7,
18

Document final de la
dixième session extra·
ordinaire de l'Assem
blée générale, 25

Dotations militaires, 38

E
Effets climatiques d'une

guerre nucléaire
(étude),26

Environnement, 20
Etude sur la possibilité

d'utiliser à fins civiles
de protection de l'en
vironnement les res
sources affectées aux
activités militaires, 27
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Espace, 13
Accord régissant l'activité

des Etats sur la Lune
et les autres corps
célestes, 33

Etude des mesures de
confiance à appliquer
dans l'espace, 28

Traité sur l'espace extra·
atmosphérique, 30

Etude d'ensemble des
armes nucléaires, 26

Etudes
Sur la possibilité d'utili

ser à fins civiles de
protection de l'envi·
ronnement les res
sources affectées aux
activités militaires, 27

Sur la vérification, 27
Sur les armes chimiques

et biologiques, 26
Sur les armes nucléaires,

26
Sur les capacités de

l'Afrique du Sud de
mettre au point un
missile balistique à
ogive nucléaire, 27

Sur les conceptions et
politiques de sécurité
axées sur la défense,
28

Sur les conséquences éco
nomiques et sociales
de la course aux
armements et des
dépenses militaires,
26
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Sur les effets climatiques
d'une guerre
nucléaire, 26

Sur les mesures de
confiance à appliquer
dans l'espace, 28

Sur les mesures suscep
tibles de favoriser la
création d'une zone
exempte d'armes
nucléaires au Moyen·
Orient, 27

Sur les progrès scientifi
ques et techniques,
26

Sur les transferts d'ar
mes, 27

Exportations et importa
tions d'armes et de
matériel, 36, 40

G
Garanties, 16

Gonflement excessif des
arsenaux, 17

H
Hélicoptères d'attaque, 37

Imposition de la paix, 8

Inspection des a'rl \ements,
7,8
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Intégration, 4, 6-8

M
Maintien de la paix, 7

Maîtrise des armements, 7

Marchands d'armes, 16

Menace contre la paix et la
sécurité internationa
les, 15

Mines terrestres, 8

Missiles balistiques inter
continentaux, 13

voir aussi START

Missiles ou systèmes de
missiles, 37

Mondialisation du
désarmement, 4,9-11

Moratoires sur les essais
nucléaires, 14

Moyens d'alerte rapide, 18

N
Navires de guerre, 37

Non-prolifération, 6, 15-16,
17

voir aussi 'ITansferts d'ar
mes; Traité sur la
non-prolifération

o
Organisations régionales,

10

p
Paix et sécurité interna

tionale, 4, 7

Perfectionnement des
armes nucléaires, 14

Processus politique, 6

Production d'armes, 16
Achats liés à la produc

tion nationale, 38

Prolifération des arme
ments, 6, 12, 14

voir aussi Non-proliféra
tion

.Protocole de Genève
(1925),29

R
Rapport d'experts sur

l'Afrique du Sud, 27

Réduction des armements à
l'échelle mondiale, 10

Réductions d'armements, 3
voir aussi START (Traité)

Registre des armes classi
ques, 18, 36

Rapport sur le Registre
des armes classiques,
28
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Réglementation des arme
ments, 5, 6, 7

Relance, 4

Renforcement de la
confiance mutuelle/
mesures de confiance,
9,10,12,17-18

voir aussi Accords régio
naux/désarmement

Etude sur les mesures de
confiance à appliquer
dans l'espace, 28

Rétablissement de la paix, 7

Risques de conflits, 10

s
Science et technique

voir aussi Transferts d'ar
mes; Thchnologies à
double capacité

Etude sur les progrès
scientifiques et tech
niques. voir Trans
ferts d'armes;
Technologies à
double capacité

Sécurité et stabilité régio
nales,10

Sécurité nationale, 9

Sessions extraordinaires de
l'Assemblée générale
consacrées au désarme
ment, 25

START (Traité), 13
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Suivi du retrait des troupes
7 '

Système de sécurité
internationale, 9, 12

Systèmes d'artillerie de
gros calibre, 36

T
Traité de Rarotonga, 34

Traité de Tlatelolco, 31

Traité FeE, 35

Traité sur l'Antarctique, 29

Trait~ sur l'interdiction par-
tIelle des essais nucléai
res, 30

Traité sur la non-proliféra
tion, 4, 15, 31

Prorogation en 1995, 16

Traité sur le fond des mers
13,32 '

Traité sur le régime "Ciel
ouvert", 35

Transferts d'armes 10 16
17,36 '"

Etude sur les transferts
d'armes, 27

Transparence dans le
domaine des arme
ments, 17-18

Etude sur les moyens de
favoriser la transpa
rence,27

voir aussi Dépenses
militaires; Registre
des armes classiques
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v
Véhicules blindés de com

bat, 36

Vérification et respect des
accords, 16

Etude sur le rôle de
l'Organisation des
Nations Unies dans
le domaine de la véri
fication, 27

Violations des accords de
désarmement, 8

z
Zones exemptes d'armes

nucléaires, 27
voir aussi Traité de Raro

tonga; Traité de
Tlatelolco
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